
Schéma de principe  installation de gaz puissance nominale 

jusqu’à 70 kW

Limite Fourniture SIN

Passage de mur Y.C

Vanne de 

branchement

290 ¾
290 ¾

290 ¾

Vanne pas nécessaire 

si dans même local que 

introduction de gaz

B

A

CPT G4E

CPT G6E

A = 35 cm

B = 25 cm

C = 18 cm

Distance axe tuyau / mur = min 10 cm

C 

A = 38 cm

B = 30 cm

C = 22 cm

Cotes minimum emplacement compteurs à soufflet

Essais d’étanchéité:

Les Essais préliminaires des conduites ont été effectués par l’installateur

avant contrôle des  SIN.      Selon Dirs G1 de la SSIGE

Nyon le 15.5.13    S.R

Raccord  compteur 1"

Matériaux autorisés avant la  1 
ère

vanne ;

- acier galvanisé ou

- acier noir soudé

Matériaux autorisés après la  1 
ère 

vanne ;

Conduites homologuées SSIGE


